
La reproduction d’un concept développé chez l’employeur est-
elle fautive ?

Réponse courte

La reproduction d’un concept développé chez l’employeur par un salarié ou un ancien salarié, sans autorisation

expresse de l’employeur, est considérée comme fautive au Luxembourg. Elle constitue une violation des obligations

de loyauté et de confidentialité, même après la rupture du contrat, tant que le concept n’est pas tombé dans le

domaine public ou que l’employeur n’a pas renoncé à ses droits.

Cette faute peut entraîner des sanctions disciplinaires (comme le licenciement pour faute grave) et civiles

(dommages et intérêts, interdiction d’exploitation), sous réserve que l’employeur puisse prouver la création du

concept dans le cadre de la relation de travail et la matérialité de la reproduction.

Définition

La reproduction d’un concept développé chez l’employeur désigne l’utilisation, la réutilisation ou la diffusion, par

un salarié ou un ancien salarié, d’une idée, d’un procédé, d’une méthode, d’un modèle commercial ou d’un produit

intellectuel conçu dans le cadre de l’exécution du contrat de travail. Cette notion recouvre tant les créations

matérielles qu’immatérielles, dès lors qu’elles résultent d’une activité professionnelle exercée pour le compte de

l’employeur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la titularité des droits sur un concept développé par un salarié dépend de la nature de la création et

des stipulations contractuelles. En l’absence de clause spécifique, les droits patrimoniaux sur les œuvres de l’esprit

créées dans le cadre des fonctions du salarié reviennent à l’employeur, conformément à l’article L.221-9 du Code du

travail et à la jurisprudence nationale. Pour les inventions brevetables, la loi du 20 juillet 1992 sur les brevets

d’invention prévoit que l’employeur est titulaire des droits lorsque l’invention est réalisée dans l’exécution du contrat

de travail comportant une mission inventive.

La reproduction ou l’exploitation du concept par le salarié, sans autorisation expresse de l’employeur, constitue une

violation des obligations de loyauté et de confidentialité prévues par l’article L.121-7 du Code du travail. Cette faute

peut être caractérisée même après la rupture du contrat, dès lors que le concept n’est pas tombé dans le domaine

public ou que l’employeur n’a pas expressément renoncé à ses droits.
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Modalités pratiques

La protection du concept développé chez l’employeur suppose l’existence d’une preuve de la création dans le cadre

de la relation de travail. L’employeur doit pouvoir démontrer que le concept a été élaboré par le salarié dans

l’exercice de ses fonctions ou à l’occasion de l’utilisation des moyens de l’entreprise. La reproduction fautive peut

prendre la forme d’une utilisation directe (lancement d’un produit similaire, reprise d’un modèle d’affaires) ou indirecte

(transmission à un tiers, création d’une entreprise concurrente exploitant le concept).

En cas de contentieux, la charge de la preuve de la faute incombe à l’employeur. Les tribunaux luxembourgeois

apprécient la matérialité de la reproduction, la similitude des concepts et l’existence d’un préjudice pour l’entreprise.

La sanction peut aller du licenciement pour faute grave à la condamnation à des dommages et intérêts, voire à des

mesures d’interdiction d’exploitation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’insérer dans les contrats de travail des clauses précises relatives à la propriété intellectuelle, à

la confidentialité et à la non-concurrence, afin de sécuriser la titularité des concepts développés. L’employeur doit

sensibiliser les salariés à leurs obligations et mettre en place des procédures internes de déclaration et de protection

des créations. En cas de départ d’un salarié, un rappel formel des interdictions de reproduction et d’utilisation des

concepts est conseillé, notamment lors de la remise du solde de tout compte.

La surveillance des activités post-contractuelles des anciens salariés doit respecter le droit à la vie privée et ne peut

justifier des mesures disproportionnées. En cas de doute sur la qualification d’un concept ou sur l’étendue des droits,

il est recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation de loyauté et de confidentialité du salarié.

Article L.221-9 du Code du travail : droits de l’employeur sur les œuvres créées dans le cadre du contrat de

travail.

Loi du 20 juillet 1992 sur les brevets d’invention : inventions de mission et inventions libres.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la titularité des droits et la faute

disciplinaire en cas de reproduction non autorisée d’un concept développé chez l’employeur.

La reproduction non autorisée d’un concept développé chez l’employeur expose le salarié à des sanctions disciplinaires et civiles,

même après la fin du contrat. Il est essentiel de formaliser contractuellement la titularité des droits et de rappeler régulièrement les

obligations de confidentialité.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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